
Collège Bory de Saint-Vincent 
15 rue de la Marine 
97442 Saint-Philippe 
 

INSCRIPTION EN CLASSE DE  ème 
Année scolaire 2026/2027 

 

Nom – Prénom de l’enfant :  ................................................................  

Classe :  ..................................................................................................  

Responsable légal :  ...............................................................................  
 

AUTORISATION DE SORTIE 

Les élèves demi-pensionnaires ne peuvent quitter le collège que s’ils n’ont plus 

cours de la journée entière. 
De même les élèves qui utilisent les transports scolaires et qui sont autorisés à 

sortir, le font sous la responsabilité de leurs parents jusqu’à l’arrivée des bus. 
 

Autorisez-vous votre enfant à quitter le collège, sous votre responsabilité, lorsqu’il 

n’a plus cours ou en cas d’absence d’un professeur ?  
  Oui   Non 
 

COMMUNICATION DES COORDONNÉES 

Autorisez-vous le collège à communiquer votre adresse et votre numéro de 

téléphone aux représentants de parents d’élèves élus lorsqu’ils en font la 

demande ?  Oui   Non 
 

Autorisez-vous l’établissement à communiquer les absences par SMS ? 
  Oui   Non 

 

Autorisez-vous l’exploitation des photos par l’établissement ? 
  Oui   Non 

 

PARTICIPATION FINANCIERE AU FOYER SOCIO-EDUCATIF (FSE) 

Je soussigné(e), Madame / Monsieur ...........................................  participe 

financièrement au budget du FSE en donnant la somme de 5 euros 
  Oui  Non 

 

 Signature du père Signature de la mère 
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